[bookmark: _Hlk184241440][bookmark: _Hlk169247625][bookmark: _Hlk169698155]Demande requérant la rectification de vos données erronées ou le retrait de vos données ne concernant pas votre activité professionnelle et/ou de consigner vos observations écrites éventuelles en sollicitant un accès aux données inscrites dans le registre des professionnels de santé tenu par le ministère de la Santé et de Sécurité sociale
Vous avez obtenu : 
(1) une autorisation ministérielle d’exercer une profession de santé;
(2) une autorisation ministérielle d’exercer la médecine, la médecine dentaire ou la médecine vétérinaire;
(3) une autorisation ministérielle d’exercer la profession de pharmacien ;
(4) une autorisation ministérielle d’exercer la profession de psychothérapeute;
(5) une autorisation ministérielle temporaire de remplacement en tant que médecin ou médecin-dentiste en voie de spécialisation ;
(6) une autorisation ministérielle d’exercer la fonction de responsable d’un laboratoire d’analyses médicales ;
(7) une autorisation ministérielle d’exercer la fonction de médecin du travail ;
conformément aux dispositions légales applicables et vous êtes d’office inscrits au registre des professionnels de santé central regroupant vos informations administratives et disciplinaires tenu par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale et hébergé auprès du CTIE. 
Plus particulièrement, et sous peine de sanction disciplinaire, vous êtes tenus d’informer le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale endéans un mois de tout changement intervenu dans le chef des données fournies ou de votre situation professionnelle. 
Le formulaire que vous vous apprêtez à compléter et à nous soumettre vous permets de requérir la rectification de vos données erronées ou le retrait de vos données ne concernant pas votre activité professionnelle et/ou de consigner vos observations écrites éventuelles en sollicitant un accès aux données inscrites dans le registre des professionnels de santé tenu par le ministère de la Santé et de Sécurité sociale en application des dispositions légales applicables suivants :
· la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l'exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ; 
· [bookmark: _Hlk184242024]la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé et ses règlements d’exécution ;
· la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d'autorisation d'exercer la profession de pharmacien ;
· [bookmark: _Hlk184216442]la loi modifiée du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psychothérapeute ;
· la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales ;
· les dispositions du Code du Travail pour la fonction de médecin du travail.

Dans le cadre de ce formulaire, vous pouvez requérir la rectification de vos données erronées ou le retrait de vos données ne concernant pas votre activité professionnelle et/ou de consigner vos observations écrites éventuelles relatifs aux données inscrites dans le registre des professionnels de santé et relevant d’une ou plusieurs des catégories de données suivantes :
· données d'identification telles que votre nom et prénom, numéro d'identification nationale le cas échéant, adresses (privée et professionnelle), numéro de téléphone, adresse e-mail, copie lisible d’une pièce d’identité en cours de validité ;
· données relatives à votre profession et vos emplois (postes occupés et lieu(x) d’occupation de votre/vos activité(s) professionnelle(s). 
Ces catégories de données à caractère personnel sont collectées et traitées par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale, sis à L-1433 Luxembourg, 1, rue Charles Darwin, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en tant que responsable du traitement, afin de traiter votre demande de rectification sus-désignée, en vertu des dispositions légales suivantes :
· la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l'exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ; 
· [bookmark: _Hlk169191352]la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé et ses règlements d’exécution ;
· la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d'autorisation d'exercer la profession de pharmacien ;
· la loi modifiée du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psychothérapeute ;
· la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales ;
· le Code du Travail.
[bookmark: _Hlk171505262]Conformément aux lois précitées, certaines de vos données à caractère personnel peuvent être transférées par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale, aux destinataires suivants :
· le Collège médical (pour les médecins, médecins-dentistes, pharmaciens, psychothérapeutes) ;
· le Collège vétérinaire (pour les médecins-vétérinaires) ;
· le Conseil scientifique des psychothérapeutes (pour les psychothérapeutes) ;
· le Conseil supérieur de certaines professions de santé (pour les professions de santé relevant de la modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé) ; 
· la Commission consultative des laboratoires ;
· la Direction de la santé dans le cadre de ses missions définies notamment aux points 2 et 3 de l’article 1er de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la Santé, à savoir, l’étude, la surveillance et l’évaluation de l’état de santé de la population,  l’exécution des mesures de santé publique, y compris les mesures d’urgence nécessaires à la protection de la santé et l’observation des dispositions légales et réglementaires en matière de santé publique ;
· l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire dans le cadre de ses missions définies notamment au point 1 de l’article 2 de la loi du 8 septembre 2022 portant création et organisation de l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire ;
· l'Agence nationale des informations partagées dans le domaine de la santé dite "Agence e-Santé" (en application du paragraphe 2 de l'article 60ter du Code de la Sécurité sociale);
· le Centre des technologies de l’information de l’État - CTIE (en application de la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création du Centre des technologies de l’information de l’Etat et de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes physiques, au registre national des personnes physiques, à la carte d’identité, aux registres communaux des personnes physiques) pour l’attribution d'un numéro d'identification national dit matricule).
[bookmark: _Hlk180152051][bookmark: _Hlk180148471]Vos données sont en principe strictement traitées au sein de l’Espace économique européen. Elles peuvent être fournies sur demande à toute autorité ou instance habilitées spécifiquement par un autre État membre de l’Union européenne à délivrer ou à recevoir des titres de formations et autres documents ou informations, via le système d’information mis en place par le Règlement (UE) n°1024/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 concernant la coopération administration par l’intermédiaire du système d’information du marché intérieur, à condition que ces échanges d’information se fassent dans la confidentialité et le respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel.
Vos données préalablement pseudonymisées ou anonymisées peuvent faire l’objet d’études statistiques menées par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale lui-même ou par une des administrations placées sous sa tutelle.
[bookmark: _Hlk169697617]Vous ne pourrez pas vous opposer au traitement de vos données administratives ou professionnelles aux fins de la tenue de ce registre des professionnels de santé. 
Les données repris dans le formulaire seront conservées pour une durée de 5 ans. Ces données seront prises en compte pour mettre à jour les données inscrites dans le registre des professionnels de santé tenu par le ministère de la Santé et de la Sécurité sociale pour une durée de cent-vingt (120) ans à partir de la date de votre naissance.
Ces durées de conservation susmentionnées s’appliquent sans préjudice d’un éventuel traitement ultérieur pour des finalités compatibles notamment à des fins statistiques ou de recherche scientifique ou à des fins archivistiques dans l'intérêt public (en particulier leur versement et conservation aux Archives nationales de Luxembourg le cas échéant) ou aux fins d’une procédure judiciaire en cours.
[bookmark: _Hlk169246656]Vous disposez des droits prévus par les dispositions du chapitre III (articles 12 à 22) du règlement (UE) 2016/679. 
[bookmark: _Hlk184053489]Toute communication écrite relative à une demande d’information concernant une réclamation, ou quant à l’exercice de vos autres droits prévus par les dispositions du règlement (UE) 2016/679, est à adresser à l’attention de notre Département protection des données du ministère de la Santé et de la Sécurité sociale :
· [bookmark: _Hlk184030565]soit par courriel à : dataprotection@mss.etat.lu, 
· soit par courrier à l'adresse suivante, en y adossant une justification de votre identité : 
Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale 
Département protection des données  
1, rue Charles Darwin L-1433 Luxembourg
 Grand-Duché de Luxembourg, 
[bookmark: _Hlk184216641]Si, après nous avoir contactés, vous estimez que le traitement de vos données effectué par le Département Professions de santé constitue une violation du règlement (UE) 2016/679 ou que vos droits prévus par ledit règlement ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle en matière de protection des données, à savoir au Grand-Duché de Luxembourg la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) (https://cnpd.public.lu ; 15, Boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg ; tél. : (+352) 26 10 60-1). 
